Arréte n° R - 339 du 30 aoiit 1998 portant
Sermeture d une zone de péche,

ARTICLE PREMIER La zone de péche a
Pintérieur des lignes reliant les points
sutvants

20°406,57 N 1 7°034W

199 SO'N 17°03’W



19°21°N 16% 45°W

gst fermée pour les chalutiers crustaces a
partirdu 1 septembre 1998 au 30 octobre
1998

ART 2 - Le Secrétare General du
Ministére des Péches et de 'Eeonomie
Marntime. le Delegue a la Survenlance des
Péches et au controle ¢en NMer e diecteur
des Péches et le directeur rezional Maritime
sont charges, chacun en ¢e qui le concerne.
de exécution du présent arréte aur sera
publi¢ au Journal Officiel.




